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Règlement du concours de nouvelles 

 « Y, sous toutes ses formes » 

 

Article 1 : objet du concours 

Le CEN Nouvelle-Aquitaine, la médiathèque du Minage (Montbron) et la mairie de Montbron 

organisent un concours de nouvelles dans le cadre du programme « une Réserve près de chez 

vous : la vallée de la Renaudie » destiné à faire découvrir la Réserve Naturelle Régionale de 

la Vallée de la Renaudie (Charente). Le thème de ce concours est : « Y, sous toutes ses 

formes ». Il fait référence à la forme de la Réserve Naturelle vue du ciel. 

Article 2 : participation 

Ce concours est gratuit et ouvert à tous à partir de 15 ans. 

Le lauréat de l’édition précédente ne peut pas participer. 

Article 3 : Date 

Les dates d’ouverture et clôture du concours sont les suivantes : 1er avril 2022 – 31 août 2022 

Article 4 : Conditions du concours 

Ce concours individuel consiste en l’écriture d’une nouvelle répondant au thème « Y, sous 

toutes ses formes ». Cette nouvelle devra également : 

- Porter un titre différent du thème. 

- Comprendre la phrase suivante : « une lettre de l’étranger ». 

- Se dérouler entièrement ou partiellement sur la Vallée de la Renaudie ou l’évoquer.  

- Introduire dans le texte, quelle qu’en soit la manière, au moins une espèce présente 

sur la Réserve Naturelle et dont le nom vernaculaire ou scientifique comporte la 

lettre « Y ». La liste des espèces non exhaustive correspondant à ce critère est 

annexée à ce règlement. 

- Etre inédite et l’auteur s’engage à en être le créateur exclusif. 

Article 5 : exigences du concours 

Les manuscrits devront être écrits en français et ne pas excéder 3 pages. 

Ils seront présentés dactylographiés de la manière suivante : 

- Format de la page : A4 

- Police de caractère : Times New Roman 

- Grandeur de caractère : Corps 12. Interligne : 1.5 

Article 6 : Anonymat 

Afin de préserver l’anonymat, les textes ne devront comporter en aucun endroit ni nom, si 

signature, ni adresse, ni aucun autre signe distinctif. Chaque participant(e) précisera son 

nom, prénom, adresse mail et téléphone en lettres d’imprimerie sur un feuillet séparé, ainsi 

que le titre de la nouvelle, placé dans une enveloppe cachetée jointe à sa nouvelle. 
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Article 7 : Transmission des nouvelles 

Les participant(e)s devront déposer avant le 31 août 2022 17 h quatre exemplaires de leur 

œuvre à la médiathèque de Montbron ou les faire parvenir par courrier à : 

Médiathèque de Montbron 

Concours « une Réserve près de chez vous » 

place du vieux château 

16220 Montbron 

 

Article 8 : Comité de lecture 

Le comité de lecture est composé de personnes issues de chacune des structures 

organisatrices et, s’il le souhaite, du lauréat de l’édition précédente. Il désignera en toute 

indépendance les 3 nouvelles arrivées en tête de classement. La remise des prix est prévue 

à l’automne 2022 à Montbron, en fonction des conditions liées à la crise sanitaire. Les 3 

lauréats recevront un lot donné par les organisateurs. 

Article 9 : Restitution des œuvres 

Les textes ne seront pas rendus. Les candidats – et pour les mineurs, leur(s) parent(s) ou 

tuteur – en participant à ce concours, autorisent de fait les organisateurs à reproduire leur 

œuvre sur des supports de communication, et ce jusqu’au 31 décembre 2032. 

Article 10 : Acceptation du règlement 

La participation à ce concours implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 

Article 11 : Renseignements 

Pour tout renseignement, s’adresser à : 

CEN Nouvelle-Aquitaine 

46 rue de Québec 

16000 Angoulême 

05 45 90 39 68 / 06 15 33 37 89 

concours-renaudie@cen-na.org 

 

Médiathèque de Montbron 

Place du vieux château 

16220 Montbron 

05 45 70 82 70 mediatheque@montbron.fr 
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Annexe 1 : liste non exhaustive des espèces dont le nom 

vernaculaire ou scientifique comprend la lettre « Y » (et présentes 

sur la RNR de la Vallée de la Renaudie) 
 

Nom vernaculaire - (Nom scientifique) 

Amphibiens :  

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) 

Rainette verte (Hyla arborea) 

 

Chiroptères (chauves-souris) : 

Grand Murin (Myotis myotis)  

Murin à moustaches (Myostis mystacinus) 

Noctule commune (Nyctalus noctula) 

 

Oiseaux :  

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) 

Bruant proyer (Emberiza calandra) 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) 

Chouette effraie (Tyto alba) 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 

Fauvette des jardins (Sylvia borin) 

Fauvette grisette (Sylvia communis) 

Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) 

Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes) 

Hibou moyen-duc (Asio otus) 

Hypolais polyglotte (Hypolais polyglotta) 

Pic noir (Dryocopus martius) 

Milan royal (Milvus milvus) 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) 

Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) 

Torcol fourmillier (Jynx torquilla) 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 

 

Papillons de jour :  

Tristan (Aphantopus hyperanthus) 

Tabac d’Espagne (Argynnis paphia) 

Grand collier argenté (Boloria euphosyne) 

Argus vert (Callophrys rubi) 

Céphale (Coenonympha arcania) 

Procris (Coenonympha pamphilus) 

Point-de-Hongrie (Erynnis tages) 

Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) 

Citron (Gonopteryx rhamni) 

Petit Sylvain (Limenitis camilla) 

Sylvain azuré (Limenitis reducta) 
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Cuivré des marais (Lycaena dispar) 

Cuivré commun (Lycaena phlaeas) 

Cuivré fuligineux (Lycaena tityrus) 

Myrtil (Maniola jurtina) 

Robert-le-diable (Polygonia c-album) 

 

Libellules :  

Caloptéryx hémorroïdal (Calopteryx haemorrhoidalis) 

Caloptéryx vierge (Calopteryx virgo) 

Agrion orangé (Platycnemis acutipennis) 

Leste dryade (Lestes dryas) 

Leste brun (Sympecma fusca) 

Petite Nymphe au corps de feu (Pyrrhosoma nymphula) 

Aeschne bleue (Aeshna cyanea) 

Aeschne paisible (Boyeria Irene) 

Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 

Sympétrum rouge sang (Sympetrum sanguineum) 

 

Coléoptères : 

Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) 

Petit Capricorne (Cerambyx scopoli) 

Dytique marginé (Dysticus marginalis) 

Gyrin (Gyrinus substriatus) 

Ver luisant (Lampyris noctiluca) 

 

Flore 

Garance voyageuse (Rubia peregrina) 

Sureau yèble (Sambucus ebulus) 

Scirpe des bois (Scirpus sylvaticus) 

Epiaire des Alpes (Stachys alpina) 

Epiaire blanche (Stachys germanica) 

Bétoine officinale (Stachys officinale) 

Epiaire des marais (Stachys palustris) 

Epiaire droite (Stachys recta) 

Epiaire des bois (Stachys sylvatica) 

Consoude tubéreuse (Symphytum tuberosum) 

Consoude officinale (Symphytum officinale) 

Massette à feuilles aigues (Typha angustifolia) 

Massette à feuilles larges (Typha latifolia) 

Véronique petit-chêne (Veronica chamaedrys) 

Véronique à feuille de serpolet (Veronica serpyllifolia) 

 

Fougères  

Fougère femelle (Athyrium filis-femina) 

Dryopteris étalé (Dryopteris affinis) 

Fougère mâle (Dryopteris filix-max) 

Polypode vulgaire (Polypodium vulgare) 

Aspidium à cils raides (Polystichum setiferum) 

 


